Législation belge - Les chiens d’assistance

Dernière modification du fichier : 10-12-2009

Ce document répertorie des textes légiférant l’accès des chiens d’assistance dans les lieux ouverts au public, pour toute la Belgique ou pour une région en particulier.  En cas d’absence d’un texte légal dans un domaine, il est possible de se référer à la loi anti-discrimination du 10 mai 2007.

La complexité des recherches et le délai de consolidation des matières légiférées ne permettent pas de garantir une mise à jour actualisée de tous les textes.

Une abréviation est proposée en début de titre, pour repérer aisément à quel type de chien le texte ou ses extraits font référence :

« CGA » chien guide d’aveugle

« CAHM » chien d’assistance pour handicapés moteurs

« CAS » chien d’assistance, tous handicaps confondus 

« CH » tous les chiens

La date de mise à jour figurant dans le titre ou sous-titre correspond à la « MAJ » de la législation consolidée.

La date de la dernière consultation de la législation consolidée (LC) ou d’une autre source figure après le (sous-) titre de chaque texte.

La table des matières (en fin du document) permet d’accéder directement au texte sélectionné.

Pour aller à la fin du document : « ctrl end »

(Sur un Mac : « commande G » puis taper le numéro de page : 35 , suivi de « enter »)

Vous pouvez aussi utiliser la fonction « recherche » : « ctrl F »

(Sur un Mac : « commande F »)

Tapez : « table des matières » suivi de « enter » et vous serez au « début » de la table des matières

Une fois dans la table, placez-vous sur le numéro de la page choisie

suivi de « enter » ou d’un « clic » et automatiquement vous arriverez au début du texte que vous aurez sélectionné.

Auteur du document : Françoise Champenois

Résumé

MAJ du résumé : 20-12-2009

Au niveau national

Pour la SNCB

Le recueil officiel des tarifs édition du 01-02-2007

Le deuxième avenant du 10-05-2007 au contrat de gestion conclu entre l'Etat et la société anonyme de droit public Société nationale des Chemins de fer belges

L’Arrêté royal du 20-12-2007 portant règlement de police sur les chemins de fer

Stipulent que les chiens guides d’aveugle et les chiens d’assistance sont transportés gratuitement.  Cet avantage peut être cumulé à la gratuité pour un accompagnateur moyennant l’utilisation d’une carte d’accompagnateur gratuit 

La carte nationale de réduction, la carte d’accompagnateur gratuit, la carte de priorité pour une place assise sont accordées aux personnes à mobilité réduite sous certaines conditions.

Le « Call center » 02/528-28-28 permet de demander une assistance en gare.

Pour les transports par tram, pré-métro, métro, autobus et autocar

L’Arrêté royal du 15-09-1976 portant règlement sur la police des transports de personnes par tram, pré-métro, métro, autobus et autocar (abrogé en tout ou partie pour la STIB et la VVM, puisque remplacés par d’autres textes mentionnés ci-après)

Stipule que les chiens-guides des aveugles … sont transportés gratuitement.

Pour les commerces d’alimentation

L’Arrêté royal du 22-12-2005 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires

stipule que les animaux domestiques ne peuvent venir dans les lieux où des denrées alimentaires sont traitées, manipulées ou stockées.  Cette interdiction n'est pas d'application : …aux chiens dressés ou en cours de dressage destinés à assister les handicapés de la vue et autres handicapés moteur dans leurs déplacements, dans les locaux de mise dans le commerce de denrées alimentaires uniquement.  Le dresseur doit pouvoir fournir une attestation rédigée à cet effet.

L’égalité des chances ou la non-discrimination :

-
Loi du 10-05-2007, tendant à lutter contre certaines formes de discrimination.

Aucune discrimination ne peut être faite sur base du handicap.    (NB : En cas d'absence de texte légale dans une région ou un domaine précis, il peut être fait référence à cette loi en cas de discrimination.)

En région wallonne

Depuis le 1-12-2008, l’accessibilité des chiens d’assistance dans les lieux ouverts au public est acquise en vertu du décret du 23-11-2006 et de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 2-10-2008.  Les exceptions prévues pour des raisons d’hygiène doivent être mise à la connaissance du public à l’aide d’un affichage spécifique.  En cas de refus, une amende de 26 à 100 EUR est prévue. Le contrôle et la surveillance de l'application du décret sont assurés par l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées.

Autres réglementations en vigueur :

L’Arrêté du Gouvernement wallon du 3–06-2009 portant exécution du décret du 18 octobre 2007 relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur

stipule qu’il est interdit aux voyageurs de pénétrer dans le véhicule, sans accord du chauffeur, avec des chiens ou autres animaux ne pouvant être tenus sur les genoux, à l'exception des chiens d'aveugle et des chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap. Le fait que le chien est bien un chien d'assistance doit pouvoir être prouvé par la personne qui désire se faire transporter;

En région bruxelloise

L’ordonnance relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public a été promulguée le 18-12-2008 entre en vigueur le 19-12-Z009 (arrêté d’exécution du 22-10-2009). L’ordonnance prévoit des exceptions.  En cas de refus d’accès, les plaintes sont à adresser au service du Collège réuni et une amende de 50 à 100 EUR est prévue.

Autres réglementations en vigueur :

L’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 13-12-2007 fixant certaines conditions d'exploitation des transports en commun en Région de Bruxelles-Capitale (STIB)

stipule que ne doivent pas être en possession d’un titre de transport valable les chiens d'aveugles ou de personnes malvoyantes et les chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap.  Il stipule que les voyageurs sont tenus de céder les places assises aux personnes moins valides … Ils doivent également laisser ces personnes embarquer à bord du véhicule en priorité.

L’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29-03-2007. relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur (abrogeant en région bruxelloise, l’arrêté royal du 2-04-1975 portant règlement de police relatif à l'exploitation des services de taxis)

stipule qu’il est interdit de pénétrer dans le véhicule, sans accord du chauffeur, avec des chiens ou autres animaux ne pouvant être tenus sur les genoux, à l'exception des chiens d'aveugle et des chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap. Le fait que le chien est bien un chien d'assistance doit pouvoir être prouvé par la personne qui désire se faire transporter.

En région flamande

Depuis le 20-05-2009 l’accessibilité des chiens d’assistance en Flandres est acquise en vertu du décret relatif à l'accessibilité aux personnes accompagnées de chiens d'assistance des lieux publics, promulgué le 20-03-2009.  Le décret prévoit des exceptions.  En cas de refus d’accès, l’instance désignée par le gouvernement flamand impose une amende administrative de 100 EUR.

Autres réglementations en vigueur :

Arrêté du Gouvernement flamand du 14-05-2004, relatif à l'exploitation et aux tarifs de la VVM

stipule que la V.V.M. transporte gratuitement les chiens d’aveugles.

Arrêté du Gouvernement flamand du 18-07-2003 relatif aux services de taxi et aux services de location de véhicules avec chauffeur (abrogeant l’arrêté royal du 2-04-1975 portant règlement de police relatif à l'exploitation des services de taxis)

ne stipule rien au niveau de l’accès des animaux dans les taxis.  La seule précision apportée est que le règlement communal est de nature telle que le transport des handicapés reste possible.

Interventions financières

Pour toute demande d’intervention financière pour l’acquisition d’un chien guide d’aveugle, le demandeur introduira « préalablement » une demande d’intervention auprès de

- l’AWIPH pour la région wallonne (au 01-08-2009 : 4.704,00 EUR + T.V.A.)

- la COCOF pour la région bruxelloise (au 01-09-2009 : 4.645 EUR, montant indiqué HTVA)

- le VAPH pour la région flamande (au 01-01-2008 : : 11.581,71 EUR TVAC)

Législations européenne et internationale

Consulter le site de l’ANMCGA

http://www.anmcga.fr/
Textes applicables sur tout le territoire belge - SNCB

CAS - CH – 01er février 2007 - Recueil officiel des tarifs. - Fascicule I. Conditions générales pour le transport des voyageurs, des bagages accompagnés et pour d'autres prestations en service intérieur (édition du)

Site SNCB consulté le : 22-10-2009

Ce document constitue le règlement pris en application des articles 16 et 18 de la loi du 25.8.1891 et de l'A.R. du 4.4.1895.

RUBRIQUE II: Les catégories à caractère social

Article 40 : Aveugles

Les personnes dont la cécité est établie sont transportées gratuitement en 2e classe sur présentation de la “Carte nationale de réduction sur les transports en commun”, délivrée par le Ministère des Affaires Sociales, de la Santé Publique et de l’environnement, service des allocations aux handicapés. La carte vaut titre de transport.

Le chien servant de guide à l’aveugle est transporté gratuitement.

Ces avantages peuvent être cumulés avec ceux relatifs à la carte “Accompagnateur gratuit” dont il est question ci-après.

Article 41 : Personnes handicapées

§1. Les personnes présentant un des handicaps repris ci-après peuvent obtenir auprès de la SNCB une carte “Accompagnateur gratuit” qui leur permet de voyager avec un guide en se munissant d’un seul titre de transport :

- réduction d’autonomie d’au moins 12 points selon le guide d’évaluation pour le degré d’autonomie;

- invalidité permanente ou une incapacité de travail d’au moins 80%;

- invalidité permanente découlant directement des membres inférieurs et occasionnant un taux d’invalidité de 50% au moins;

- paralysie entière ou l’amputation des membres supérieurs ;

− une allocation d’intégration de catégorie III ou IV.

a) La demande écrite de cette carte peut être adressée dans n’importe quelle gare ou envoyée directement à:

SNCB - Direction Voyageurs National

Bureau B – VN.051 - section 13/5

Avenue Porte de Hal 40

1060 Bruxelles

et doit être accompagnée d’une attestation délivrée par un des organismes repris ci-dessous :

- la Direction d’administration des prestations aux handicapés (Service Attestations) du Ministère des Affaires Sociales, de la Santé publique et de l’Environnement;

- les juridictions qui ont reconnu un pourcentage d’invalidité;

− les organismes assureurs qui versent une indemnité sur base d’un pourcentage d’invalidité reconnu;

− le Fonds des accidents du travail;

− le Fonds des maladies professionnelles;

− les caisses de prévoyance reconnues, qui versent une indemnité aux travailleurs de la mine sur base

d’un pourcentage d’invalidité reconnu;

− l’Administration des pensions du Ministère des Finances pour les personnes qui reçoivent une pension sur base d’un pourcentage d’invalidité reconnu;

− les organismes qui paient des allocations familiales majorées;

− les organismes officiels des Etats membres de l’Union Européenne qui versent une indemnité, et dont l’équivalence des attestations a été reconnue.

b) le droit de confection, dont le montant est fixé par le Fascicule II, est perçu lors de la délivrance de la carte ou de son renouvellement. La délivrance de la carte est effectuée à l’ayant droit ou à la personne

mandatée qui présentera la carte d’identité (ou une copie de celle-ci) du futur titulaire de la carte et dans tous les cas devra s’identifier à l’aide d’un document d’identité valable directement consultable par le personnel de la SNCB.

§ 2. La chaise roulante des personnes handicapées empruntant le réseau de la SNCB est transportée gratuitement.

Par chaise roulante, il faut entendre toute chaise roulante classique, les tricycles ou tout autre véhicule mu manuellement ou au moyen d’une batterie électrique pour autant que leur usage soit destiné au transport d’une personne handicapée.

Sans préjudice de l’article 4 de la loi du 25 août 1891 sur le contrat de transport, lors du chargement, du transbordement, du déchargement et de calage de la chaise roulante, la personne handicapée supporte seule la responsabilité, que ces opérations soient effectuées par elle-même, par son accompagnateur ou par un agent de la SNCB.

§ 3. Acquisition d’un titre de transport à bord du train: les personnes titulaires d’une carte “Accompagnateur gratuit” et les aveugles titulaires d’une carte nationale de réduction, peuvent se procurer un titre de transport ou un surclassement à bord du train sans payer le droit de confection.

§ 4. Les personnes présentant une insuffisance respiratoire sont autorisées à emporter les bouteilles d’oxygène à bord des trains du service intérieur à condition que les bouteilles d’oxygène soient tenues verticalement.

La SNCB ne peut en aucun cas être rendue responsable des dommages, de quelque nature que se soit, survenant directement ou indirectement par le fait que la réserve en oxygène se trouvant dans l’appareil respiratoire, soit vide et que cela soit dû à une faute contractuelle ou extracontractuelle de la SNCB, en particulier lorsque la faute de la SNCB donne lieu à un retard de train.

§ 5. La personne handicapée aidée de son chien d’assistance peut se faire accompagner de celui-ci gratuitement dans la classe correspondant à son titre de transport. Le voyageur doit exhiber une carte d’accessibilité personnelle délivrée par un centre de formation reconnu. Celle-ci doit être validée. Cette carte vaut titre de transport pour le chien d’assistance.

Article 42 : Carte de priorité pour l’occupation d’une place assise

§ 1. Le voyageur qui, en raison de son état physique, ne peut pas rester debout dans les trains, peut obtenir une carte de priorité pour l’occupation d’une place assise marquée de l’insigne des invalides de guerre.

La carte est valable dans la classe du titre de transport du voyageur.

§ 2. La demande écrite de cette carte peut être adressée dans n’importe quelle gare ou envoyée directement à:

SNCB - Direction Voyageurs National

Bureau B – VN.051 – section 13/5

Avenue Porte de Hal 40 - 1060 Bruxelles

et doit être accompagnée d’une attestation médicale précisant :

− que l’état physique du voyageur lui interdit toute station debout prolongée;

− les causes médicales de cette situation;

− la durée pour laquelle la carte est demandée (maximum 5 ans).

La délivrance est effectuée à l’ayant droit ou à la personne mandatée qui présentera la carte d’identité du futur titulaire de la carte (ou une copie de celle-ci) et dans tous les cas devra s’identifier à l’aide d’un document d’identité valable directement consultable par le personnel de la SNCB.

§ 3. Pour l’obtention de la carte un droit de confection fixé par le Fascicule II est perçu.

Article 90 : Utilisation des facilités mises à la disposition des personnes à mobilité réduite dans certaines gares

Toute personne à mobilité réduite peut bénéficier des facilités suivantes:

1. utilisation des monte-charges dans les gares;

2. possibilité de traverser les voies aux endroits normalement réservés au seul personnel de la gare;

3. prendre place avec une voiturette dans le fourgon ou sur les plates-formes des trains de voyageurs;

4. utilisation des rampes mobiles pour faciliter l’accès aux voitures.

Toutefois, sans préjudice de l’article 4 de la loi du 25 août 1891 sur le contrat de transport, en bénéficiant de ces facilités, elle supporte toute la responsabilité du chargement, du transbordement, du déchargement et du calage de la voiturette utilisée, que ces opérations soient effectuées par elle-même, par un accompagnateur ou par un agent de la SNCB.

L’usage des facilités reprises aux points 1, 2 et 4 ne peut en aucun cas se faire sans l’accompagnement d’un agent de la SNCB.

Les demandes de facilités doivent être effectuées minimum 24 heures avant tout voyage en train auprès du Call Center (02/528 28 28) ou via le formulaire online (sur www.sncb.be). La SNCB se réserve le droit de satisfaire à la demande dans la mesure où les nécessités du service le permettent.

CGA - 10 MAI 2007. - Deuxième avenant au contrat de gestion conclu entre l'Etat et la société anonyme de droit public Société nationale des Chemins de fer belges.

Publication : 15-06-2007 

Entrée en vigueur : 15-06-2007

(premier avenant du 29-11-2006 modifié par le présent avenant)

L.C. consultée le : 10-10-2009

Article M. Le contrat de gestion conclu entre l'Etat et la S.N.C.B., approuvé par l'arrêté royal du 5 juillet 2005 (modifié par un premier avenant approuvé par l'arrêté royal du 16 novembre 2006), est modifié par les dispositions suivantes :

…

19. L'annexe 8 est remplacée par une nouvelle annexe 8 rédigée comme suit :

  ANNEXE 8
  REDUCTIONS TARIFAIRES ET GRATUITES IMPOSEES PAR L'ETAT A L'ARTICLE 34 - COMPENSATIONS

  Partie 1 - REDUCTIONS TARIFAIRES ET GRATUITES A CARACTERES SOCIAL, PATRIOTIQUE, PROFESSIONNEL ET AUTRES, COMPENSEES PAR LE SERVICE PUBLIC FEDERAL MOBILITE ET TRANSPORTS
  Les avantages tarifaires imposés comprennent toutes les réductions et gratuités à caractères social, patriotique, professionnel et autres énumérées dans les listes ci-dessous.
  Il s'agit des réductions et gratuités issues de l'arrêté-loi du 25 février 1947 et des arrêtés et conventions qui l'exécutent, d'autres lois, arrêtés et décisions ainsi que de réductions additionnelles octroyées par la SNCB.
  Les présentes dispositions mettent fin à la convention du 10 mars 1950 et à ses avenants des 31 juillet et 16 décembre 1953.
 

 LISTE DES CATEGORIES DE BENEFICIAIRES

…2. LES CATEGORIES A CARACTERE SOCIAL
  2.1. Ont droit à la gratuité de transport :
  - en 2e classe, les personnes aveugles (y compris le chien guide en laisse) munies de la carte délivrée par le Ministère de la Prévoyance sociale;…

CGA – CH - 20 DECEMBRE 2007. - Arrêté royal portant règlement de police sur les chemins de fer.

Publication : 15-07-2008

Entrée en vigueur : 14-08-2008

L.C. consultée le : 10-10-2009

…

 Art. 7. Dans les gares et les véhicules ferroviaires, il est interdit :
… 

  7° de faire entrer des animaux, sauf les chiens-guides d'aveugles et les animaux domestiques apprivoisés, à condition d'avoir pris toutes les précautions afin d'éviter de causer des lésions, du danger ou de la gêne aux personnes et des dommages aux biens, et ce dans le respect des conditions prévues dans les conditions générales de transport en ce qui concerne la présence d'animaux dans les véhicules ferroviaires de l'entreprise ferroviaire concernée.

…

Préambule :

(consulter la législation consolidée)

 Textes applicables sur tout le territoire belge

CGA – CH - 15 SEPTEMBRE 1976.  Arrêté royal portant règlement sur la police des transports de personnes par tram, pré-métro, métro, autobus et autocar. MAJ au 10-01-2008

Publication : 18-09-1976

Entrée en vigueur : 18-09-1976    ***    01-01-1986 (ART. 4,L3)

Modifications :Voir LC (dernière modification : 13-12-2007

14 arrêtés d’exécution

L.C. consultée le : 10-10-2009 contrôler : article 11 région flamande abrogé.

…

Art. 34. (NOTE : abrogé pour la Région de Bruxelles-Capitale pour ce qui est du transport public organisé par la STIB <ARR 2007-12-13/41, art. 20, 006; En vigueur : 01-02-2008>) Dans les stations de métro ou pré-métro et dans les locaux destinés au public et dont la gestion relève de l'exploitant, il est défendu :
…  

  7° (d'introduire sans autorisation du pouvoir compétent, des animaux, à l'exception des animaux, qui peuvent sans inconvénient pour les voyageurs être tenus sur les genoux, et des chiens accompagnant un gendarme ou un policier.
  Toutefois l'accès des chiens qui ne peuvent être tenus sur les genoux est autorisé, à condition :
  _ que le chien soit tenu en laisse;
  _ que le chien porte une muselière s'il présente un danger pour les voyageurs.) <AR 15-06-1983, art. 1er>

...

Art. 35. (NOTE : abrogé pour la Région de Bruxelles-Capitale pour ce qui est du transport public organisé par la STIB <ARR 2007-12-13/41, art. 20, 006; En vigueur : 01-02-2008>) Il est défendu :
  1° de monter dans le véhicule lorsque le personnel signale que celui-ci est complet;
  2° (d'introduire des animaux dans le véhicule sans l'autorisation de l'autorité compétente, sauf des animaux qui peuvent sans inconvénient pour les voyageurs être tenus sur les genoux.
  Toutefois, l'accès des chiens qui ne peuvent être tenus sur les genoux est autorisé, à condition :
  _ qu'il n'y ait pas surcharge;
  _ que le voyageur se présente par la porte avant et paie la place du chien;
  _ que le chien soit tenu en laisse;
  _ que le chien porte une muselière s'il présente un danger pour les voyageurs.
  Les chiens-guides des aveugles et les chiens accompagnant un gendarme ou un policier sont transportés gratuitement) <AR 15-06-1983, art. 2>

…

Préambule :

(consulter la législation consolidée)

CGA - CAHM - CH - 22 DECEMBRE 2005. - Arrêté royal relatif à l'hygiène des denrées alimentaires.

Publication : 30-12-2005

Entrée en vigueur : 01-01-2006

+ 3 arrêtés d’exécution des 19-12-2008, 24-05-2007. et 22-12-2005. (pas d’application pour les chiens guides)

L.C. consultée le : 10-10-2009

…

Art. 14 Les exploitants du secteur alimentaire (sauf lorsque l'annexe Ier du règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 précité est applicable) doivent respecter les dispositions d'hygiène pertinentes de l'annexe Ire.
 …

 TITRE V. - Dispositions abrogatoires. (art. 20)

  Art. 20. Sont abrogés :
  1° l'arrêté royal du 7 février 1997 relatif à l'hygiène générale des denrées alimentaires, modifié par les arrêtés royaux des 22 décembre 1997, 14 juillet 1998, 14 janvier 2002 et 3 juin 2004;
  …

  TITRE VI. - Dispositions finales. (art. 21)

  Art. 21 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2006.
…

  ANNEXES (art. N1)

  Art. N1 Annexe I. - Dispositions générales d'hygiène pour tous les exploitants du secteur alimentaire (sauf lorsque l'annexe Ire du règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 précité est applicable).

…
    CHAPITRE VI. - Dispositions applicables aux denrées alimentaires
  1. Les animaux domestiques ne peuvent venir dans les lieux où des denrées alimentaires sont traitées, manipulées ou stockées.
  Cette interdiction n'est pas d'application :
  - aux animaux de compagnie introduits dans les locaux ou parties de locaux utilisés exclusivement pour la consommation de denrées alimentaires, à condition que les animaux ne constituent aucun risque de contamination;
  - aux chiens dressés ou en cours de dressage destinés à assister les handicapés de la vue et autres handicapés moteur dans leurs déplacements, dans les locaux de mise dans le commerce de denrées alimentaires uniquement. Le dresseur doit pouvoir fournir une attestation rédigée à cet effet.
 …

PREAMBULE :

(Consulter la législation consolidée)

10 MAI 2007. - Loi tendant à lutter contre certaines formes de discrimination.

ARRET COUR CONSTITUTIONNELLE DU 02-04-2009 PUBLIE LE 28-04-2009
(ART. MODIFIES : 3; 4; 6; 15)

Publication : 30-05-2007

Entrée en vigueur : 09-06-2007

L.C. consultée le : 10-10-2009

Le texte peut être consulté, soit sur :

http://www.ejustice.just.fgov.be/loi/loi.htm
 Textes relatifs à la région wallonne

CAS - 23 NOVEMBRE 2006. - Décret relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinées au public.

Publication : 08-12-2006

Entrée en vigueur : 01-12-2008

(+ 1 arrêté d’exécution du 02-10-2008 modifiant l’article 9 « entrée en vigueur »)

L.C. consultée le : 10-10-2009 (la mise à jour de l’article 6 alinéa 1er n’est pas encore reprise dans la législation consolidée)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article 1. Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'article 128, § 1er, de celle-ci.

  Art. 2. Au sens du présent décret, on entend par :
  1° "personne handicapée" : toute personne visée par l'article 2 du décret du 6 avril 1995 relatif à l'intégration des personnes handicapées;
  2° "chien d'assistance" : tout chien dressé ou en cours de dressage accompagnant des personnes handicapées dans leurs déplacements et actes de la vie quotidienne;
  3° "établissements et installations destinés au public" : tous bâtiments ou parties de bâtiments, lieux et espaces, publics ou privés, destinés à un usage public ainsi que les transports rémunérés de personnes.

  Art. 3. L'accès aux établissements et installations destinés au public est autorisé aux chiens d'assistance.
  Cette autorisation ne peut être conditionnée par un paiement supplémentaire de quelque nature que ce soit, à moins que celui-ci constitue la contrepartie d'un service spécifique, évaluable économiquement.

  Art. 4. Par dérogation à l'article 3, alinéa 1er, l'accès aux établissements et installations destinés au public peut être refusé :
  - par un règlement spécifique à ces lieux motivé par des exigences d'hygiène, de santé publique, de sécurité ou d'impossibilité d'aménagement raisonnable;
  - en vertu d'une disposition légale ou réglementaire contraire.
  Ce refus doit être porté à la connaissance du public par voie d'affichage au moyen du modèle défini par le Gouvernement.
  Les restrictions en matière d'hygiène et de santé publique seront admises dès lors qu'il s'agit de locaux ou parties de locaux spécifiquement consacrés à l'administration de soins ou à la réalisation d'actes médico-techniques ou dès lors qu'il s'agit de locaux ou parties de locaux fréquentés par vocation par des personnes non chaussées.

  Art. 5. Est reconnu comme chien d'assistance au sens du présent décret le chien dressé par un instructeur ou une association agréés selon les normes et la procédure définies par le Gouvernement.


  Art. 6

§ 1er. (D’après l’article 125 du Décret - cadre du 6-11-2008 portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution.  le paragraphe 1er de l’art. 6 est abrogé – Entrée en vigueur indéterminée

Le texte avant abrogation dit 

Toute personne handicapée qui s'estime lésée par le non-respect, à son égard, des dispositions du présent décret peut introduire une plainte auprès des services de l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées, instituée en vertu du décret du 6 avril 1995 relatif à l'intégration des personnes handicapées, qui sera chargée de son instruction et de son suivi.

  Le Gouvernement détermine les modalités d'instruction et de suivi de cette plainte.)

  § 2. Quiconque refuse l'accès d'un chien d'assistance aux établissements et installations destinés au public sur la base d'un règlement tel que visé à l'article 4 du présent décret insuffisamment motivé est punissable d'une amende de 26 à 100 euros.

  Art. 7. Le contrôle et la surveillance de l'application des dispositions du présent décret, ainsi que des mesures réglementaires prises en exécution de celui-ci, sont assurés par les services de l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées.

  Art. 8. Le Gouvernement remet annuellement au Parlement wallon, selon les modalités qu'il détermine, un rapport sur l'exécution du présent décret.

  Art. 9. Le présent décret entre en vigueur à une date déterminée par le Gouvernement.
  (NOTE : entrée en vigueur fixée au 01-12-2008, par ARW 2008-10-02/33, art. 12)
  Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
  Namur, le 23 novembre 2006.
…

CAS - 2 OCTOBRE 2008. - Arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public.

Publication : 29-10-2008

Entrée en vigueur : 01-12-2008

L.C. consultée le : 10-10-2009

Article 1. Le présent arrêté règle, en application de l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'article 128, § 1er, de celle-ci.


  Art. 2. Pour l'application du présent arrêté, il convient d'entendre par :
  1° le décret : le décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public;
  2° l'Agence : l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées;
  3° le Comité de gestion : le Comité de gestion de l'Agence tel que visé par le décret du 6 avril 1995 relatif à l'intégration des personnes handicapées;
  4° le Ministre : le Ministre qui a la politique des personnes handicapées dans ses attributions.

  Art. 3. En cas de refus d'accès des chiens d'assistance aux établissements et installations destinés au public, les gestionnaires de ces établissements et installations doivent apposer, de manière visible, à l'entrée, l'affichage annexé au présent arrêté.

  Art. 4. § 1er. Pour être agréé pour le dressage des chiens d'assistance, l'instructeur ou l'association doit remplir les conditions suivantes :
  1° s'il s'agit d'une association, avoir pour objet social le dressage de chiens d'assistance au sens du décret et du présent arrêté;
  2° se conformer aux dispositions légales et réglementaires applicables à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public;
  3° avoir une expérience active dans l'écolage de chiens d'assistance, cette expérience étant attestée par le nombre d'écolages réalisés au cours des trois dernières années;
  4° réaliser, préalablement à la formation, une évaluation pluridisciplinaire (rapports médical, social et technique) du candidat-acquéreur afin d'évaluer son intégration et sa participation dans le processus de formation d'un chien d'assistance;
  5° réaliser une formation minimale de six mois au futur chien d'assistance;
  6° organiser, au minimum une fois par an, avec la personne à qui sera confiée le chien d'assistance et ce dernier, une évaluation de l'écolage réalisé et proposer, le cas échéant, des pistes de solutions aux problèmes soulevés.
  § 2. Les demandes d'agrément sont introduites à l'Agence au moyen d'un formulaire, dont le modèle est établi par le Ministre.
  Toute modification des données contenues dans le formulaire doit être notifiée à l'Agence dans les quinze jours de sa survenance.

  Art. 5. Dans les trente jours de la réception de la demande d'agrément, l'Agence délivre au demandeur soit un accusé de réception si la demande est complète soit un avis l'invitant à compléter, dans les deux mois, sa demande en précisant les pièces et/ou données manquantes.

  Art. 6. L'Agence instruit la demande et la communique accompagnée de ses observations au Comité de gestion dans un délai d'un mois suivant l'introduction de la demande à partir du moment où celle-ci est complète.
  Le Comité de gestion statue sur la demande dans les deux mois de la réception du dossier.
  L'agrément est octroyé pour une période maximale de six ans.
  Si le Comité de gestion n'a pas statué sur la demande d'agrément dans le délai impartis, la demande est réputée refusée.

  Art. 7. Les décisions de refus ou de retrait d'agrément sont notifiées au demandeur par lettre recommandée à la poste.

  Art. 8. La demande de renouvellement d'agrément doit être introduite six mois au plus et trois mois au moins avant l'expiration de l'agrément en cours, dans les mêmes formes et suivant la même procédure que celle prévue pour la demande d'agrément.
  L'Agence instruit la demande et la communique accompagnée de ses observations au Comité de gestion dans un délai d'un mois suivant l'introduction de la demande à partir du moment où celle-ci est complète.
  Le Comité de gestion statue sur la demande dans les deux mois de la réception du dossier.
  Dans l'attente d'une décision définitive du Comité de gestion, l'instructeur ou l'association est sensé être agréé pour un délai de six mois prenant cours à partir de la date d'expiration de l'agrément.
  Si le Comité de gestion n'a pas statué sur la demande de renouvellement d'agrément dans le délai imparti, la demande est réputée refusée.

  Art. 9. § 1er. L'accompagnant d'un chien d'assistance reçoit, à la fin du dressage, de l'association ou de l'instructeur agréé qui l'a dressé un carnet, dont le modèle est élaboré par le Ministre, attestant ou permettant d'attester :
  - de la qualité de chien d'assistance de l'animal, de sa formation et du suivi annuel effectué;
  - de l'identité de l'accompagnant.
  L'accompagnant d'un chien d'assistance ne peut se dessaisir du carnet tant que le chien d'assistance est en vie.
  § 2. Un chien d'assistance n'est plus reconnu en tant que tel si :
  - il est devenu manifestement et définitivement inapte à accompagner une personne handicapée dans ses déplacements et actes de la vie quotidienne;
  - il n'est plus destiné à la personne handicapée qu'il assistait.
  Le carnet visé au § 1er doit alors être rendu à l'association ou à l'instructeur agréé qui a dressé le chien d'assistance.
  § 3. Une fois par an, l'accompagnant et son chien d'assistance doivent se présenter à l'évaluation de l'écolage organisée par l'instructeur ou l'association agréés conformément à l'article 4.

  Art. 10. Au plus tard le 30 juin de chaque année, l'Agence établit un rapport sur l'exécution du décret.
  Elle transmet, pour avis, ce rapport à l'organe consultatif compétent pour la politique des personnes handicapées.
  Le rapport, complété de l'avis visé à l'alinéa précédent, est communiqué au Ministre qui le soumet au Gouvernement.
  Le Gouvernement transmet ensuite le rapport au Parlement wallon.

  Art. 11. Le point 10.2. de l'annexe de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 février 2004 fixant les conditions et les modalités d'intervention d'aide matérielle à l'intégration des personnes handicapées est remplacé par la disposition suivante :
  " 10.2. Chien-guide
  Aucune intervention n'est octroyée pour des chiens d'assistance autres que les chiens-guides.
  Conditions d'intervention :
  a) Un rapport médical établi par un médecin ophtalmologue doit stipuler qu'après correction optique, le demandeur présente, à chaque oeil, soit une acuité égale ou inférieure à un dixième, soit un champ visuel inférieur à 20°.
  b) Le chien-guide doit être fourni par l'intermédiaire d'un instructeur ou d'une association agréés par l'Agence ou le Ministre selon les critères définis à l'article 4 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2008 portant exécution du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public.
  Le paiement de l'intervention par l'Agence est subordonné à la production d'un rapport de suivi positif établi par l'instructeur ou l'association agréés trois mois après la date de la mise à disposition du chien-guide auprès de la personne handicapée.
  c) L'intervention dans le coût d'achat d'un chien-guide peut être renouvelée sur attestation d'un médecin-vétérinaire indépendant du centre de dressage et de l'instance reconnue qui a délivré le chien acquis précédemment.
  Modalité d'intervention :
  L'Agence octroie une intervention forfaitaire dans le coût d'achat et du dressage du chien, ainsi que dans le coût de la formation du demandeur. Cette intervention est limitée à 4.322,41 EUR plus T.V.A. "

  Art. 12. Le décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public entre en vigueur le 1er décembre 2008.
  Le présent arrêté entre en vigueur le 1er décembre 2008.

  Art. 13. Le Ministre est chargé de l'exécution du présent arrêté.
  Namur, le 2 octobre 2008.
  Le Ministre-Président,
  R. DEMOTTE
  Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Egalité des Chances,
  D. DONFUT

ANNEXE (modèle d’affichage – refus d’accès)

  Art. N. Le modèle d'affichage retenu pour porter à la connaissance du public le refus d'accès aux établissements et installations destinés au public aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance est le suivant :
  Voir M.B. 29-10-2008, p. 57347


 [image: image1.wmf]
 L'accès à cet établissement / installation destinée au public est refusé aux chiens d'assistance tels que visés par le décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinées au public pour le motif suivant (biffer la mention inutile) :
  * par un règlement spécifique à ces lieux motivé par des exigences d'hygiène, de santé publique, de sécurité ou d'impossibilité d'aménagement raisonnable;


  Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2008 portant exécution du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public.
  Namur, le 2 octobre 2008.
  Le Ministre-Président,
  R. DEMOTTE
  Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Egalité des Chances,
  D. DONFUT.

PREAMBULE

Le Gouvernement wallon,
   Vu le décret du 6 avril 1995 relatif à l'intégration des personnes handicapées, notamment les articles 8, 3°, 14, alinéa 3 et 15;
   Vu le décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public, notamment les articles 4, alinéas 2, 8 et 9;
   Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 10 mai 2007;
   Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 10 mai 2007;
   Vu l'avis du Comité de gestion de l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées, donné le 28 juin 2007;
   Vu l'avis n° 44. 329/4 du Conseil d'Etat, donné le 16 avril 2008 en application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat;
   Sur la proposition du Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Egalité des Chances;
   Après délibération,
   Arrête :

CAS - 6 NOVEMBRE 2008. - Décret - cadre portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution.

Publication : 19-12-2008 numéro

Entrée en vigueur de l’article 125 à déterminer

Modifié par le

- décret de la Région wallonne du 30-04-2009 Publié  le 16-07-2009 ((Art. modifié : 63)

- le décret R. W. du 30-04-2009 publié le 20-05-2009
(Art. modifiés : 98; 69)

Arrêtés d’exécution : 27-03-2009 (4 arrêtés) ; 27-05-2009 ; 05-06-2009 ne concernent pas l’article 125.

L.C. consultée le : 10-10-2009

 Section 8. - Dispositions modificatives de divers décrets en matière d'action sociale et de la santé.

…

Sous-section 5. - Dispositions modificatives en matière de personnes handicapées.

  Art. 125. Le paragraphe 1er, de l'article 6, du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinées au public est abrogé.

CGA - 14 MAI 2009. - Arrêté du Gouvernement wallon fixant les conditions et les modalités d'intervention d'aide individuelle à l'intégration des personnes handicapées

Publication : 07-07-2009 

Entrée en vigueur : 01-08-2009

L.C. consultée le : 10-10-2009

 2.6. Chien-guide.
  Exclusion :

  Aucune intervention n'est accordée pour l'assistance animalière autre que les chiens-guides.

  Conditions d'intervention :

  a) Le demandeur présente des difficultés graves pour se déplacer dans différents lieux. Ses difficultés découlent d'une déficience de ses fonctions visuelles. 

  b) Le chien-guide doit être fourni par l'intermédiaire d'un instructeur ou d'une association agréés par l'Agence ou le Ministre selon les critères définis à l'article 4 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2008 portant exécution du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public.
  Le paiement de l'intervention par l'Agence est subordonné à la production d'un rapport de suivi positif établi par un instructeur ou une association agréé trois mois après la date de la mise à disposition du chien-guide auprès de la personne handicapée.
  c) L'intervention dans le coût d'achat d'un chien-guide peut être renouvelée sur attestation d'un médecin-vétérinaire indépendant de l'instructeur ou de l'association agréé qui a délivré le chien acquis précédemment.
  Modalité d'intervention :
  L'Agence octroie une intervention forfaitaire dans le coût d'achat et du dressage du chien, ainsi que dans le coût de la formation du demandeur. Cette intervention est limitée à 4.704,00 euros plus T.V.A.

CAS -  CH - 3 JUIN 2009. - Arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du décret du 18 octobre 2007 relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur

Publication : 08-09-2009

Entrée en vigueur : 08-09-2009

LC consultée le 10-10-2009

TITRE 2. - Les services de taxis

CHAPITRE Ier. - Conditions d'exploitation

Section 4. - Dispositions relatives aux voyageurs

 Art. 36. Il est interdit aux voyageurs :

…  3° de pénétrer dans le véhicule, sans accord du chauffeur, avec des chiens ou autres animaux ne pouvant être tenus sur les genoux, à l'exception des chiens d'aveugle et des chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap. Le fait que le chien est bien un chien d'assistance doit pouvoir être prouvé par la personne qui désire se faire transporter;
…  7° de souiller le véhicule ou de le dégrader;


Préambule

Consulter la LC

Textes relatifs à la région bruxelloise

CGA - CAS – CH - 29 MARS 2007. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur.

Publication : 03-05-2007

Entrée en vigueur : 01-07-2007 

L.C. consultée le : 10-10-2009

…

TITRE II - Des services de taxis.  CHAPITRE Ier - Conditions d'exploitation. (art. 46)

Section 4 - Dispositions relatives aux voyageurs.
  Art. 46 Il est interdit aux voyageurs :
  1° de fumer dans le véhicule;
  2° de monter dans le véhicule quand le nombre de personnes qu'il peut réglementairement contenir est atteint;
  3° de pénétrer dans le véhicule, sans accord du chauffeur, avec des chiens ou autres animaux ne pouvant être tenus sur les genoux, à l'exception des chiens d'aveugle et des chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap. Le fait que le chien est bien un chien d'assistance doit pouvoir être prouvé par la personne qui désire se faire transporter;
  4° d'introduire dans le véhicule des objets dangereux ou des colis qui, par leur volume, leur nature ou leur odeur peuvent blesser, salir, gêner ou incommoder;
  5° d'entrer dans le véhicule, étant en état de malpropreté évidente;
  6° de se pencher hors du véhicule ou d'en ouvrir les portes lorsqu'il est en mouvement;
  7° de souiller le véhicule ou de le dégrader;
  8° de lancer du véhicule tout objet quelconque. …

 Préambule :

(consulter la législation consolidée) 

CGA – CAS – CH - 13 DECEMBRE 2007. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale fixant certaines conditions d'exploitation des transports en commun en Région de Bruxelles-Capitale.

Publication : 10-01-2008

Entrée en vigueur : 01-02-2008    ***    indéterminée (ART. 12 - ART. 13(22)

Arrêté d’exécution du 04-03-2008 pas d’application

L.C. consultée le : 10-10-2009

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales. (art. 1)

  Article 1. Pour l'application du présent arrêté on entend par :
  1° Société :
  La Société des Transports intercommunaux de Bruxelles créée par l'ordonnance du 22 novembre 1990.
…

  CHAPITRE II. - Les interdictions. (art. 3)

Art. 3. Il est interdit :

…

22° d'amener des animaux à l'intérieur de la zone contrôlée ou dans un véhicule sans être en possession d'un titre de transport valable pour ces animaux, à l'exception :
  a) des animaux qui peuvent être gardés sur les genoux sans causer de gêne aux autres usagers;
  b) des chiens d'aveugles ou de personnes malvoyantes et des chiens qui apportent une assistance à toute personne frappée d'un handicap;
  c) des chiens qui accompagnent les agents de police ou le personnel de contrôle;

…

 CHAPITRE III. - Les obligations. (art. 6)

…

  Art. 6. Les voyageurs sont tenus de céder les places assises aux personnes moins valides, aux personnes âgées, aux femmes enceintes et aux personnes qui portent des enfants. Ils doivent également laisser ces personnes embarquer à bord du véhicule en priorité.

…

Préambule

(consulter la législation consolidée) 


CAS - 18 DECEMBRE 2008. - Ordonnance relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public 

Publication : 14-01-2009

Entrée en vigueur : 19-12-2009 (ART. 8)

L.C. consultée le : 20-12-2009 

Article 1. La présente ordonnance règle une matière visée à l'article 135 de la Constitution.

  Art. 2. Au sens de la présente ordonnance, on entend par :
  1° " personne handicapée " : toute personne dont le handicap est reconnu par une autorité compétente à cet effet;
  2° " chien d'assistance " : tout chien dressé ou en cours de dressage accompagnant des personnes handicapées dans leurs déplacements et dans leurs actes de la vie quotidienne;
  3° " lieux ouverts au public " : tous les bâtiments ou parties de bâtiments, lieux et espaces, publics ou privés, destinés à un usage public ainsi que les transports rémunérés de personnes;
  4° " Services du Collège réuni " : les services de l'administration de la Commission communautaire commune.

  Art. 3. L'accès aux lieux ouverts au public est autorisé aux chiens d'assistance.
  Cette autorisation ne peut être conditionnée par un paiement supplémentaire de quelque nature que ce soit, à moins que celui-ci constitue la contrepartie d'un service spécifique, évaluable économiquement.

  Art. 4. Par dérogation à l'article 3, alinéa 1er, l'accès aux lieux ouverts au public peut être refusé :
  - par un règlement spécifique à ces lieux motivé par des exigences d'hygiène, de santé publique, de sécurité ou d'impossibilité d'aménagement raisonnable;
  - en vertu d'une disposition légale ou réglementaire contraire.
  Ce refus doit être porté à la connaissance du public par voie d'affichage au moyen du modèle défini par le Collège réuni.
  Les restrictions en matière d'hygiène et de santé publique pourront être admises dès lors qu'il s'agit de locaux ou de parties de locaux spécifiquement consacrés à l'administration de soins, à la réalisation d'actes médico-techniques ou à la préparation d'aliments, ou dès lors qu'il s'agit de locaux ou de parties de locaux fréquentés par vocation par des personnes non chaussées.

  Art. 5. Est reconnu comme chien d'assistance au sens de la présente ordonnance, le <chien> en cours de dressage ou dressé par un instructeur agréé selon les normes et procédures définies par le Collège réuni. L'instructeur agréé par une autre entité compétente est réputé agréé par le Collège réuni.
  Le chien doit toutefois être identifiable grâce à une pièce d'identité, délivrée par l'instructeur agréé qui s'est chargé du dressage.

  Art. 6. § 1er. Toute personne handicapée qui s'estime lésée par le non-respect, à son égard, des dispositions de la présente ordonnance peut introduire une plainte auprès du Service de l'administration de la Commission communautaire commune qui sera chargé de son instruction et de son suivi.
  Le Collège réuni détermine les modalités d'instruction et de suivi de cette plainte.
  § 2. Quiconque refuse l'accès d'un chien d'assistance aux lieux ouverts au public sur la base d'une raison autre que celles prévues par la présente ordonnance ou sur la base d'un règlement tel que visé à l'article 4 de la présente ordonnance insuffisamment motivé est punissable d'une amende de 50 à 100 euros.

  Art. 7. Le contrôle et la surveillance de l'application des dispositions de la présente ordonnance ainsi que des mesures réglementaires prises en exécution de celle-ci sont assurés par les Services du Collège réuni.
  Un rapport annuel sera présenté au Collège réuni reprenant les éventuelles plaintes reçues ainsi que les problèmes posés par l'application de l'ordonnance.

  Art. 8. La présente ordonnance entre en vigueur à une date déterminée par le Collège réuni.

 (NOTE : Entrée en vigueur fixée au 19-12-2009 par ARR 2009-10-22/19, art. 17)

 

 Promulguons la présente ordonnance, ordonnons qu'elle soit publiée au Moniteur belge.
  Bruxelles, le 18 décembre 2008.
  Le Membre du Collège réuni compétent pour la Politique de la Santé, les Finances, le Budget et les Relations extérieures,
  G. VANHENGEL
  Le Membre du Collège réuni compétent pour la Politique de la Santé et de la Fonction publique,
  B. CEREXHE
  Le Membre du Collège réuni compétent pour la Politique d'Aide aux Personnes et de la Fonction publique,
  P. SMET
  Le Membre du Collège réuni compétent pour la Politique d'Aide aux Personnes, les Finances, le Budget et les Relations extérieures,
  Mme E. HUYTEBROECK.

CGA - 28 MAI 2009. - Arrêté 2009/176 du Collège de la Commission communautaire française modifiant l'arrêté 99/262/A du 25 février 2000 relatif aux dispositions individuelles d'intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées mises en oeuvre par le Service bruxellois francophone des personnes handicapées

Publication : 05-08-2009

Entrée en vigueur : 01-09-2009

L.C. consultée le 10-10-2009

5.6. Chien-guide
  Conditions médicales

  Sur base d'éléments du dossier médical, l'intéressé doit présenter, après correction optique à chaque oeil, soit une acuité visuelle égale ou inférieure à 1/10 soit un champ visuel inférieur à 20°.

  Un rapport médical est réclamé si les données médicales à disposition du médecin de l'administration ne sont pas suffisantes.

  Conditions administratives

  Les données nécessaires pour appuyer la demande sont les suivantes :

un justificatif précisant l'utilisation de la prestation demandée;

  - un rapport réalisé par un organisme ayant pour objet l'intégration des personnes aveugles et reconnu par les pouvoirs publics garantissant le bon dressage du chien destiné au demandeur et les bonnes aptitudes du demandeur.

  Modalités
  L'intervention couvre tous les frais liés à l'acquisition du chien (notamment l'achat de l'animal, les frais de personnel, d'entretien et de dressage, les coûts divers tels que assurance et vétérinaire, éventuellement frais de séjour de la personne handicapée).


  Intervention dans le coût limitée à :

Chien guide 4.645 euro

CAS - 22 OCTOBRE 2009. - Arrêté portant exécution de l'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public

Publication : 09-12-2009

Entrée en vigueur : 19-12-2009

L.C. consultée le 20-12-2009

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales

Article 1er. Pour l'application du présent arrêté, il convient d'entendre par :

1° "ordonnance" : l'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public;

2° "candidat-utilisateur" : personne handicapée qui désire acquérir un chien d'assistance;

3 : "Ministres" : les Membres du Collège réuni, compétents pour la politique de l'Aide aux Personnes;

4° "section" : la section des institutions et services pour personnes handicapées du Conseil consultatif de la Santé et de l'Aide aux Personnes de la Commission communautaire commune;

5° "fonctionnaires" : membres du personnel de l'administration affectés au service de l'inspection;

6° "administration" : les services du Collège réuni;

7° : " association" : association sans but lucratif dans laquelle l'instructeur travaille ou est formé comme instructeur.

CHAPITRE II. - Procédure relative à l'agrément des instructeurs

Art. 2. L'instructeur qui veut être agréé adresse aux Ministres une demande d'agrément, accompagnée d'un dossier administratif comprenant les documents suivants :

1° un document mentionnant le nom des représentants du pouvoir organisateur, du directeur de l'association, signé par les intéressés précités;

2° une copie actualisée des statuts de l'association, établis en langues française et néerlandaise, ainsi que de la composition de ses organes de gestion, tels que publiés au Moniteur belge ;

3° un certificat de bonnes vie et moeurs du directeur de l'association, ainsi que de l'instructeur devant être agréé, qui ne peut dater de plus de trois mois au moment de l'introduction de la demande;

4° un document définissant notamment :

a) les buts poursuivis par l'association;

b) les moyens mis en oeuvre pour atteindre ceux-ci;

c) les missions des membres du personnel.

Art. 3. Lorsque tous les documents constituant le dossier administratif visé à l'article 2 ont été réceptionnés, l'administration notifie, à l'instructeur, que la demande d'agrément est complète.

Les fonctionnaires instruisent le dossier et s'assurent que l'instructeur répond aux normes d'agrément.

Art. 4. § 1er. Les Ministres transmettent le dossier administratif, la demande d'agrément, les rapports des fonctionnaires et les observations y relatives de l'instructeur à la section qui examine la demande.

§ 2. La section émet, dans les deux mois de sa saisine, un avis sur la demande d'agrément. Cet avis est transmis aux Ministres et notifié à l'instructeur.

L'instructeur dispose d'un délai de quinze jours, à dater de la réception de la notification, pour faire parvenir ses observations aux Ministres.

§ 3. Après réception de l'avis de la section, les Ministres formulent, dans les six mois de l'introduction de la demande, soit une décision d'agrément, qui est alors notifiée à l'instructeur, soit une proposition de refus d'agrément.

Si les Ministres formulent une proposition de refus d'agrément, la procédure définie à l'article 9 est d'application.

§ 4. L'agrément est accordé pour un terme de cinq ans au plus qui peut être renouvelé.

Art. 5. § 1er. Au plus tard six mois avant l'expiration de la période de validité de l'agrément, une nouvelle demande est envoyée par l'instructeur en vue du renouvellement de l'agrément.

Cette demande doit être accompagnée des documents suivants :

1° ceux visés à l'article 3, 1° et 3°;

2° ceux visés à l'article 3, 2° et 4°, si des modifications ont été apportées.

§ 2. Lorsqu'il est satisfait à ces conditions, l'agrément est renouvelé provisoirement jusqu'à décision des Ministres.

Art. 6. La procédure définie par les articles 3 et 4 est d'application à la procédure tendant au renouvellement de l'agrément.

Art. 7. Si la vérification prévue à l'article 3 conclut au non-respect de tout ou partie des normes visées au chapitre III, les Ministres notifient une proposition de refus d'agrément à l'instructeur et en communiquent copie à la section. L'instructeur informe l'association de cette proposition de refus.

Art. 8. Lorsque l'instructeur ne répond plus aux normes d'agrément, les Ministres lui notifient une proposition de retrait d'agrément et en communiquent copie à la section. L'instructeur informe l'association de cette proposition de retrait.

Art. 9. Dans les cas visés aux articles 7 et 8, la section informe dans les quinze jours de la notification des propositions de refus ou de retrait d'agrément, l'instructeur de la date à laquelle l'affaire sera examinée et l'invite à faire valoir ses observations et à comparaître devant la section, éventuellement assisté ou représenté par un avocat ou un tiers porteur d'une procuration spéciale.

La section examine la proposition de refus ou de retrait d'agrément, quelle que soit la suite qui a été donnée à l'invitation de comparaître, et transmet son avis aux Ministres dans les trois mois de la notification de la proposition.

La décision des Ministres portant refus ou retrait d'agrément est notifiée, par envoi recommandé avec accusé de réception, à l'instructeur et à l'association.

Art. 10. La décision des Ministres portant refus ou retrait de l'agrément entraîne l'interdiction, pour l'instructeur, de dresser des chiens d'assistance.

Art. 11. La demande d'agrément, les notifications ainsi que les actes de procédure sont faits par lettre recommandée ou par dépôt des documents, par l'instructeur, à l'administration, contre accusé de réception.

CHAPITRE III. - Normes d'agrément relatives aux instructeurs de chiens d'assistance

Art. 12. Pour être agréé pour le dressage des chiens d'assistance, l'instructeur doit travailler pour une association.

Cette association doit remplir les conditions suivantes :

1° avoir pour objet social l'aide aux personnes handicapées et favoriser leur autonomie via notamment le dressage de chiens d'assistance au sens de l'ordonnance et du présent arrêté;

2° se conformer aux dispositions légales et réglementaires applicables à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance aux lieux ouverts au public;

3° avoir une expérience active dans l'écolage de chiens d'assistance, cette expérience étant attestée par le nombre d'écolages réalisés au cours des trois dernières années;

4° réaliser, préalablement à la formation, une évaluation pluridisciplinaire (rapports médical, social et technique), du candidat-utilisateur afin d'évaluer son intégration et sa participation dans le processus de formation d'un chien d'assistance;

5° assurer une formation minimale de six mois au futur chien d'assistance;

6° s'engager à assurer le bien-être de l'animal de son arrivée à sa délivrance et opérer un suivi vétérinaire.

Si une association est reconnue par une autre entité compétente, elle est considérée comme une association répondant aux critères de cet article.

CHAPITRE IV. - Dispositions relatives au chien d'assistance

Art. 13. § 1er. L'accompagnant d'un chien d'assistance reçoit, à la fin du dressage, de l'instructeur agréé qui l'a dressé, un carnet, dont le modèle est élaboré par les Ministres, attestant ou permettant d'attester :

- de la qualité de chien d'assistance de l'animal, de sa formation et du suivi annuel effectué;

- de l'identité de l'accompagnant.

L'accompagnant d'un chien d'assistance ne peut se dessaisir du carnet tant que le chien d'assistance est en vie.

§ 2. Un chien d'assistance n'est plus considéré comme tel si :

- il est devenu manifestement et définitivement inapte à accompagner une personne handicapée dans ses déplacements et actes de la vie quotidienne;

- il n'est plus destiné à la personne handicapée qu'il assistait.

Le carnet visé au § 1er doit alors être rendu à l'instructeur agréé qui a dressé le chien d'assistance.

§ 3. Une fois par an, l'accompagnant et son chien d'assistance doivent se présenter à l'évaluation de l'écolage organisée par l'instructeur agréé.

CHAPITRE V. - Refus d'accès des chiens d'assistance

Art. 14. En cas de refus d'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public, les gestionnaires de ces lieux doivent apposer, de manière visible, à l'entrée, l'affichage annexé au présent arrêté.

CHAPITRE VI. - Des plaintes

Art. 15. § 1er. Toute personne handicapée qui s'estime lésée par le non-respect, à son égard, des dispositions de l'ordonnance ou du présent arrêté peut s'adresser à l'administration.

Toute plainte visée à l'alinéa 1er fait l'objet d'un accusé de réception envoyé dans les quinze jours.

§ 2. Les services du Collège réuni informent sans délai le gestionnaire du lieu concerné par la plainte et en adresse une copie aux Ministres ainsi qu'au bourgmestre de la commune du lieu concerné.

§ 3. Lorsqu'une médiation s'avère possible, l'administration peut agir en conciliation et formuler toute recommandation utile.

§ 4. L'administration informe le plaignant et le bourgmestre de la commune du lieu concerné de la suite réservée à la plainte.

CHAPITRE VII. - Du rapport annuel

Art. 16. Au plus tard le 30 juin de chaque année, l'administration établit un rapport sur l'exécution de l'ordonnance et le transmet au Collège réuni.

Le Collège réuni transmet ensuite le rapport à l'Assemblée réunie.

CHAPITRE VIII. - Dispositions finales

Art. 17. L'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public entre en vigueur le jour de l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Art. 18. Les Ministres sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 22 octobre 2009.

Pour le Collège réuni :

Les Membres du Collège réuni, compétents pour la Politique de l'Aide aux Personnes,

Mme E. HUYTEBROECK

ANNEXE

Le modèle d'affichage retenu pour porter à la connaissance du public le refus d'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public est le suivant 

 (Figure non reprise pour des raisons techniques, voir M.B. du 09-12-2009, p. 76472)

L'accès à ce lieu ouvert au public est refusé aux chiens d'assistance tels que visés par l'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public pour le motif suivant (biffer la mention inutile) :

- par un règlement spécifique à ce lieux motivé par des exigences d'hygiène, de santé publique, de sécurité ou d'impossibilité d'aménagement raisonnable;

- en vertu d'une disposition légale ou réglementaire contraire.

Vu pour être annexé à l'arrêté du Collège réuni du 22 octobre 2009 portant exécution de l'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public.

Bruxelles, le 22 octobre 2009.

Les membres du Collège réuni,

compétents pour la Politique de l'Aide aux Personnes,

Mme E. HUYTEBROECK

Préambule

Le Collège réuni,

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, article 20;

Vu la loi spéciale relative aux institutions bruxelloises du 12 janvier 1989, article 69, alinéa 2;

Vu l'ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public, les articles 4, alinéa 2, 5, alinéa 1er, 6, § er, alinéa 2, et 8;

Vu l'avis de la section Personnes handicapées, donné le 9 mars 2009 et ratifié par le Bureau de la Commission de l'Aide aux Personnes du Conseil consultatif de la Santé et de l'Aide aux Personnes, le 9 mars 2009;

Vu l'avis n° 46.670/1 du Conseil d'Etat, donné le 18 juin 2009, en application de l'art. 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;

Sur la proposition des Membres du Collège réuni compétents pour la Politique de l'Aide aux Personnes,

Arrête :

plaatsen geweigerd wordt, is het volgende : 

L’accès à ce lieu ouvert au public est refusé aux chiens d’assistan

Textes relatifs à la région flamande

18 JUILLET 2003. - Arrêté du Gouvernement flamand relatif aux services de taxi et aux services de location de véhicules avec chauffeur (TRADUCTION).

L.C. consultée le 10-10-2009

MAJ au 25-08-2008

Publication : 19-09-2003 Entrée en vigueur : 01-06-2004

(note personnelle : aucune référence à l’accès d’animaux n’est faite dans le présent arrêté et hormis l’article 55, aucune référence n’est faite par rapport à l’accès des personnes handicapées dans les taxis.)

Art. 55. Le conseil communal peut définir les critères concernant le confort requis pour la clientèle et les accessoires requis.

  Le règlement communal est de nature telle que le transport des handicapés reste possible.

CGA - 14 MAI 2004. - Arrêté du Gouvernement flamand relatif à l'exploitation et aux tarifs de la VVM (TRADUCTION). 

(NOTE : mise à jour au 01-03-2007).
 Publication : 20-07-2004

Entrée en vigueur : 30-07-2004    ***    01-01-2006 (ART. 9)    ***    01-01-2005 (ART. 29)    ***    01-01-2007 (ART. 34)    ***    01-01-2006 (ART. 40,L2)    ***    01-01-2006 (ART. 40,L3)    ***    01-01-2005 (ART. 85 - ART. 86)

Modifications :

·  26-01-2007 art. 1;12;38;61;64-69;85;86;91

·  24-04-2009 art : 75, 8

7 arrêtés d’exécution (le dernier : 24-04-2009)

L.C. consultée le : 10-10-2009

Art. 61. (Le conducteur d'un véhicule de la VVM et les personnes visées à l'article 84, chargées du contrôle peuvent nier l'accès ou ordonner de quitter immédiatement le véhicule aux voyageurs enfreignant les dispositions du présent arrêté.) <AGF 2007-01-26/39, art. 4, 002; En vigueur : 11-03-2007>
  Le conducteur peut refuser des animaux lorsque ceux-ci risquent manifestement de constituer un danger pour les autres voyageurs, de les salir, incommoder ou de provoquer quelconque nuisance.
  Des animaux qui peuvent être gardés sur les genoux sans problème, et les chiens d'aveugles ou les chiens accompagnant un policier, sont autorisés. Cependant, des chiens que l'on ne peut pas garder sur les genoux sont également autorisés à condition qu'ils soient tenus en laisse et qu'ils portent une muselière, au cas où ils pourraient constituer un danger pour les voyageurs.
…

 Art. 75. Le ministre détermine les catégories de voyageurs ayant droit au transport gratuit.
  Au minimum les catégories suivantes de personnes ont droit au transport gratuit :…

  10° les aveugles et leur accompagnateur;
  11° les personnes handicapées, reconnues par le " Vlaams Fonds voor de Sociale Integratie van Personen met een Handicap ";
  12° les personnes handicapées bénéficiant d'une allocation du Service public fédéral de Sécurité sociale, lorsqu'ils sont domiciliés en Région flamande;
  13° les personnes qui sont en possession d'une carte d'accompagnateur et qui accompagnent une personne handicapée pendant le trajet; …

  Art. 76. Le ministre détermine les catégories de voyageurs ayant droit à une réduction tarifaire.
  Une réduction est au moins accordée aux : …
  4° personnes ayant le statut VIPO….


 Art. 83. La VVM transporte gratuitement :
  1° les petits chiens et autres petits animaux qui accompagnent les voyageurs dans la mesure où ils ne sont pas dangereux et qu'ils peuvent être gardés sur les genoux;
  2° les chiens d'aveugles et les chiens accompagnant un policier.
  Le ministre détermine les modalités selon lesquelles la VVM peut transporter des animaux.

…

Préambule :

(consulter la législation consolidée) 

CAS - 20 MARS 2009. - Décret relatif à l'accessibilité aux personnes accompagnées de chiens d'assistance des lieux publics

Publication : 8 mai 2009

Entrée en vigueur : 18 mai 2009

L.C. consultée le 10-10-2009

Article 1er. Le présent décret règle une matière communautaire.

  Art. 2. Dans le présent décret, on entend par :
  1° chien d'assistance : un chien qui a été formé ou est formé pour accompagner une personne handicapée ou malade dans ses déplacements et qui élargit l'autonomie de cette personne;
  2° lieu public : des bâtiments publics ou privés destinés au public ou parties de bâtiments, de lieux et d'espaces et des moyens de transport publics et/ou rémunérés de personnes.

  Art. 3. Une personne accompagnée par un chien d'assistance attesté a droit d'accès aux lieux publics. L'exercice de ce droit ne peut être soumis au paiement d'une indemnité supplémentaire.
  Par dérogation au premier alinéa, le Gouvernement flamand détermine les lieux publics auxquels l'accès est refusé aux chiens d'assistance attestés pour des raisons de santé publique ou de sécurité.

  Art. 4. Le Gouvernement flamand arrête les modalités d'attestation des chiens d'assistance. L'attestation indique que le chien est spécifique ou est dressé comme chien d'assistance.

  Art. 5. Une amende administrative de 100 euros est imposée à chaque personne qui interdit à une personne accompagnée d'un chien d'assistance l'accès à un lieu public, tel que visé à l'article 3.
  Le Gouvernement flamand désigne l'instance qui constate l'infraction. Les constatations font foi jusqu'à preuve du contraire.
  Le Gouvernement flamand désigne l'instance qui impose l'amende administrative. Une amende administrative ne peut plus être imposée pour une infraction constatée il y a plus de deux ans.
  Une amende administrative ne peut être imposée qu'après que :
  1° la personne concernée a reçu une sommation écrite de l'instance désignée par le Gouvernement flamand à se mettre en ordre;
  2° la personne en question ne s'est pas mise en ordre dans le délai fixé par le Gouvernement flamand;
  3° la personne concernée, assistée ou non par un conseil, a eu l'occasion d'être entendue par une instance à désigner par le Gouvernement flamand.
  La décision est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée à la poste ou contre récépissé. La notification mentionne la façon de former recours contre la décision.
  Sous peine de déchéance du droit à l'introduction d'un recours dans un délai de 15 jours prenant cours le jour de la notification de la décision de lui imposer une amende administrative, l'intéressé peut introduire un recours contre cette décision par voie de requête auprès du tribunal de police. Ce recours suspend l'exécution de la décision.
  Le Gouvernement flamand arrête le délai et les modalités du paiement de l'amende administrative.
  Si l'amende administrative n'est pas payée, elle sera réclamée sous contrainte. Le Gouvernement flamand désigne les fonctionnaires habilités à délivrer une contrainte et à la déclarer exécutoire. Une contrainte est signifiée par exploit d'huissier avec injonction de payer.
  L'injonction de payer l'amende administrative se prescrit après cinq ans, à compter du jour où elle a été établie. La prescription est interrompue selon le mode et aux conditions fixés à l'article 2244 et suivants du Code civil.
  Le Gouvernement flamand arrête les modalités de l'imposition et du paiement de l'amende administrative.
  L'amende administrative n'est pas imposée lorsque l'infraction, visée au premier alinéa, est punie d'une sanction administrative communale.
  Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
  Bruxelles, le 20 mars 2009.
  Le Ministre-Président du Gouvernement flamand, Ministre flamand des Réformes institutionnelles, des Affaires administratives, de la Politique extérieure, des Médias, du Tourisme, des Ports, de l'Agriculture, de la Pêche en mer et de la Ruralité,
  K. PEETERS
  Le Ministre flamand de l'Emploi, de l'Enseignement et de la Formation,
  F. VANDENBROUCKE
  Le Ministre flamand des Affaires intérieures, de la Politique des Villes, du Logement et de l'Intégration civique,

  M. KEULEN

  La Ministre flamande du Bien-être, de la Santé publique et de la Famille,
  V. HEEREN

Préambule :

 Le Parlement flamand a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Interventions financières

CGA - 14 MAI 2009. - Arrêté du Gouvernement wallon fixant les conditions et les modalités d'intervention d'aide individuelle à l'intégration des personnes handicapées

Publication : 07-07-2009

Entrée en vigueur : 01-08-2009

L.C. consultée le 04-11-2009

Annexe

 2.6. Chien-guide.

  Exclusion :

  Aucune intervention n'est accordée pour l'assistance animalière autre que les chiens-guides.

  Conditions d'intervention :

  a) Le demandeur présente des difficultés graves pour se déplacer dans différents lieux. Ses difficultés découlent d'une déficience de ses fonctions visuelles.

  b) Le chien-guide doit être fourni par l'intermédiaire d'un instructeur ou d'une association agréés par l'Agence ou le Ministre selon les critères définis à l'article 4 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2008 portant exécution du décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinés au public.

  Le paiement de l'intervention par l'Agence est subordonné à la production d'un rapport de suivi positif établi par un instructeur ou une association agréé trois mois après la date de la mise à disposition du chien-guide auprès de la personne handicapée.

  c) L'intervention dans le coût d'achat d'un chien-guide peut être renouvelée sur attestation d'un médecin-vétérinaire indépendant de l'instructeur ou de l'association agréé qui a délivré le chien acquis précédemment.

  Modalité d'intervention :

  L'Agence octroie une intervention forfaitaire dans le coût d'achat et du dressage du chien, ainsi que dans le coût de la formation du demandeur. Cette intervention est limitée à 4.704,00 euros plus T.V.A.

CGA - 28 MAI 2009. - Arrêté 2009/176 du Collège de la Commission communautaire française modifiant l'arrêté 99/262/A du 25 février 2000 relatif aux dispositions individuelles d'intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées mises en oeuvre par le Service bruxellois francophone des personnes handicapées

Publication : 05-08-2009 

Entrée en vigueur : 01-09-2009

L.C. consultée le 04-11-2009

Annexe.

 Art. N. Annexe. - Fixation des critères et des modalités d'interventions dans l'aide matérielle individuelle indispensable à l'Intégration sociale ou professionnelle des personnes handicapées

  1. Dispositions générales

  Ces dispositions sont applicables aux demandes introduites à partir de la date de l'entrée en vigueur de la présente annexe. Les décisions individuelles antérieures restent valables jusqu'à leur date d'échéance, en ce compris les modalités de majoration prévues pour les prestations d'interprétation.

  1.1. Tous les montants maxima ou de référence figurant dans la présente annexe seront revus chaque année. Ils sont indiqués hors T.V.A.

  1.2. Les frais afférents à la livraison ainsi que la taxe récupel sont intégrés dans les montants maxima de la présente annexe…


5.6. Chien-guide

  Conditions médicales

  Sur base d'éléments du dossier médical, l'intéressé doit présenter, après correction optique à chaque oeil, soit une acuité visuelle égale ou inférieure à 1/10 soit un champ visuel inférieur à 20°.

  Un rapport médical est réclamé si les données médicales à disposition du médecin de l'administration ne sont pas suffisantes.

  Conditions administratives

  Les données nécessaires pour appuyer la demande sont les suivantes :

  - un justificatif précisant l'utilisation de la prestation demandée;

  - un rapport réalisé par un organisme ayant pour objet l'intégration des personnes aveugles et reconnu par les pouvoirs publics garantissant le bon dressage du chien destiné au demandeur et les bonnes aptitudes du demandeur.

  Modalités

  L'intervention couvre tous les frais liés à l'acquisition du <chien> (notamment l'achat de l'animal, les frais de personnel, d'entretien et de dressage, les coûts divers tels que assurance et vétérinaire, éventuellement frais de séjour de la personne handicapée).

 Intervention dans le coût limitée à :

Chien guide : 4.645 euro

CGA - 3 DECEMBER 2007. — Ministerieel besluit houdende herziening van de refertelijst inzake individuele materiële bijstand - VLAAMSE OVERHEID Welzijn, Volksgezondheid en Gezin 

Moniteur belge du 07-01-2008 

En vigueur : 01-01-2008

http://wvg.vlaanderen.be/juriwel/vaph/index.htm
Site mis à jour au 05-12-2008

Consulté le 04-11-2009

Gelet op het decreet van 7 mei 2004 tot oprichting van het intern verzelfstandigd agentschap met rechtspersoonlijkheid Vlaams Agentschap voor Personen met een Handicap, inzonderheid op artikel 8, 3°; 

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 13 juli 2001 tot vaststelling van de criteria en refertebedragen van de tussenkomsten in de individuele materiële bijstand voor de sociale integratie van personen met een handicap, inzonderheid op artikel 17 en op de bijlage refertelijst, gevoegd bij dit besluit, vervangen bij het ministerieel besluit van 8 december 2006; 

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 27 juli 2004 tot bepaling van de bevoegdheden van de leden van de Vlaamse regering, inzonderheid op artikel 3, § 5, 1°; 

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 26 oktober 2007; 

Gelet op de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973 inzonderheid op artikel 3, § 1, vervangen bij de wet van 4 juli 1989 en gewijzigd bij de wet van 4 augustus 1996; 

Overwegende dat het dringend noodzakelijk is om refertelijst houdende de subsidiebedragen voor hulpmiddelen aan te passen om het subsidiebedrag voor een aantal hulpmiddelen aan te passen aan de reële kostprijs, om de alsook enerzijds een aantal nieuwe hulpmiddelen op te nemen in deze lijsten anderzijds een aantal andere hulpmiddelen te schrappen, 

Besluit : 

Artikel 1. In het besluit van de Vlaamse Regering van 13 juli 2001 tot vaststelling van de criteria en refertebedragen van de tussenkomsten in de individuele materiële bijstand voor de sociale integratie van personen met een handicap wordt de bijlage refertelijst, vervangen bij het ministerieel besluit van 8 december 2006, vervangen door de bijlage, die bij dit besluit is gevoegd. 

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 1 januari 2008. 

De refertelijst, gevoegd bij dit besluit, is van toepassing op de aanvragen om individuele materiële bijstand die met ingang van 1 januari 2008 bij het Vlaams Agentschap voor Personen met een Handicap worden ingediend. 

Refertlijst. Versie 1-10-2007

Geleidehond : 11.581,71 EUR BTW inbegrepen

Législations européenne et internationale

Règlement (CE) no 1107/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu'elles font des voyages aériens

Texte complet sur :

http://eur - lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:204:0001:01:FR:HTML
Résumé sur le site de l’ANMCGA

(Association Nationale des Maîtres de Chiens Guides d’Aveugles - France)

http://www.anmcga.fr/
Autres législations internationales

Consulter le site de l’ANMCGA

http://www.anmcga.fr/
La justice belge et les chiens d’assistance

8 MARS 2006 - Référé, tribunal de première instance, Termonde

http://www.diversite.be/?action=rechtspraak_detail&id=526
Une jeune femme est handicapée aux 4 membres. Elle se déplace en chaise roulante et est aidée par un chien d’assistance. Le 1er mai 2005 elle se rend au restaurant avec sa famille. L’accès du restaurant est refusé au chien d’assistance.  La victime introduit une action en cessation contre le propriétaire et l’exploitant du restaurant sur base de la loi antidiscrimination du 25 février 2003.  Les défendeurs avancent que la jeune femme était en compagnie de sa famille et n’avait donc pas besoin de l’assistance de son chien. Le chien n’assistait pas mais tenait compagnie et donc l’accès au restaurant lui a été refusé.  Le juge estime qu’il y a eu infraction à la loi antidiscrimination (article 2 § 2). L’exploitant n’est pas compétent pour décider si sa façon d’agir n’a pas d’effet négatif sur la personne handicapée et ne peut justifier son comportement de façon objective et raisonnable. Dès lors le juge ordonne la cessation comme prévu à l’article 19 § 1 de la loi AD.  Le propriétaire et l’exploitant du restaurant sont condamnés au paiement d’une astreinte de 250 € par future infraction, avec un maximum de 2.500 €.

4 NOVEMBRE 2009 - Tribunal de première instance, Termonde

http://www.diversite.be/?action=onderdeel&onderdeel=61&titel=Discrimination
Chiens admis !

Refuser aux chiens d'assistance l'accès à un établissement horeca est une discrimination

Le tribunal de première instance de Termonde a condamné le 4 novembre l'exploitant d'un restaurant de Sint-Niklaas pour discrimination sur base du handicap. Il avait refusé de laisser entrer le chien d'assistance d'une cliente handicapée dans son établissement.   

Les faits datent d'octobre 2006. Madame D.L. s'était alors rendue dans un restaurant avec madame Caroline Thienpont de l'association Hachiko (un centre de dressage pour chiens d'assistance), elle-même accompagnée d'un chien d'assistance : « Le restaurateur ignorait manifestement que la réglementation en matière d'hygiène alimentaire prévoit une exception pour les chiens d'assistance, y compris en période de dressage, et refusait d'entendre cet argument. Madame D.L. et moi-même avons été reconduites à la porte de l'établissement sans plus d'égard. Une tentative de conciliation de la part de la police n'y a rien changé. »

Le tribunal de première instance de Termonde a condamné le restaurateur pour discrimination sur base du handicap. Les chiens d'assistance ne peuvent en effet pas être assimilés aux autres animaux domestiques. Tous ces chiens ont en commun d'avoir suivi un long dressage intensif et spécialisé, pour exécuter sur commande toute une série de tâches permettant de rendre à la personne handicapée son autonomie. L'exploitant a dès lors été condamné, sous peine d'astreinte, à mettre fin à son comportement discriminatoire. Madame D.L. a obtenu la compensation forfaitaire maximale de 1300 euros pour dommage moral. Le jugement doit par ailleurs être publié dans un journal local.

Le Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme et Hachiko sont satisfaits de ce jugement. La procédure judiciaire avait été précédée de plusieurs tentatives de dialogue avec le restaurateur, sans succès. En mai 2008, madame D.L. et un huissier avaient constaté que les chiens d'assistance n'étaient toujours pas les bienvenus dans le restaurant concerné. Le Centre et madame D.L. avaient alors entamé une action en cessation sur base de la loi antidiscrimination du 10 mai 2007.     

"Les personnes handicapées doivent pouvoir participer à tous les aspects de la vie en société, au même titre que n'importe qui d'autre. Le Centre a pour mission d'y contribuer, de préférence via un dialogue constructif mais aussi par la voie judiciaire lorsque cela s'impose. Il s'agit en l'occurrence d'un jugement exemplaire, tant par son contenu que par sa motivation juridique et la vision de la société qu'il suggère », commente Edouard Delruelle, codirecteur du Centre.   

Complément d'info : 

Une interdiction (apparemment neutre) d'accès pour les chiens peut mener à une discrimination indirecte sur base du handicap, dans le cas où un chien d'assistance est refusé. Dans la plupart des cas, cette forme de discrimination est difficilement justifiable.

Ceci est d'application dans le secteur de l'horeca, mais aussi dans tous les endroits accessibles au public, tels que les bâtiments publics, les moyens de transport, les commerces, les lieux de loisirs/d'événements... Est également concerné le secteur du logement, dans lequel il est interdit de refuser une location à une personne avec un chien d'assistance sous prétexte que le règlement d'ordre intérieur prévoit une interdiction générale des animaux de compagnie.

A côté de la loi antidiscrimination fédérale, il existe aujourd'hui des dispositions au niveau régional auxquelles peuvent faire appel les personnes handicapées. La législation relative à l'accès des chiens d'assistance, en particulier, s'est vue renforcée par la promulgation de deux textes législatifs en Région bruxelloise (ordonnance du 18 décembre 2008 relative à l'accès des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public) et en Région Wallonne (Décret du 23 novembre 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées accompagnées de chiens d'assistance des établissements et installations destinées au public).

Le Centre est d'avis que les autorités locales ont également un rôle à jouer. Il encourage notamment les communes à reprendre ce principe de non-discrimination dans les règlements relatifs à l'octroi de licences d'exploitation Horeca. 

Recherches sur internet

Dernière mise à jour : 05-11-2009

Le fascicule I de la SNCB

http://www.b-rail.be/nat/F/practical/generalconditions/bundle1/index.php
De bundel I van de NMBS

http://www.b-rail.be/nat/N/practical/generalconditions/bundle1/index.php
La législation belge consolidée, en français :

http://www.ejustice.just.fgov.be/loi/loi.htm
La législation belge consolidée, en néerlandais :

http://www.ejustice.just.fgov.be/wet/wet.htm
La base de données du suivi des travaux parlementaires du 

PRB : Parlement de Région de Bruxelles-Capitale

ARCCC : Assemblée réunie de la Commission communautaire commune (matières bicommunautaires) :

http://www.weblex.irisnet.be/
Le site du Parlement Wallon :

http://parlement.wallonie.be/content/default.php
Le site du Parlement Flamand (documents parlementaires) :

http://www.vlaamsparlement.be/vp/parlementairedocumenten/index.html
Le site juriwel de Vlaanderen.be

http://wvg.vlaanderen.be/juriwel/vaph/index.htm
Les directives européennes :

http://eur-lex.europa.eu/fr/legis/index.htm
Le site du Sénat :

http://www.senate.be/
Le site de la Chambre :

http://www.lachambre.be/kvvcr/choose_language.cfm
 

Les codes et la jurisprudence :

http://www.droitbelge.be/codes.asp
Le lexique suivant reprend la signification de termes de droit :

http://parlement.wallonie.be/content/default.php?p=08-00
Le site de l’ANMCGA – France :

http://www.anmcga.fr/
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